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lettres  de  renvoie  à  un  Concile  à  juger  de  quelle  maniere  

Pa/ihal  on  doit  traiter  les  excommuniezSc  les  fchifma-  

H. tiques  qui  fefont  faits  ordonner  Evéques.

La  cinquante&uniémeeft  lePrivilegeaccor 

dò  à  l ’ Abbaie  de  Vezelay.

Les  cinq  Lettres  fuivantes  foni  écrites  en  fa-  

veur  de  cetre  Abbaio

La  cinquante-feptiéme&  la  cinquante-huitiéme  

confirment  le  rétabliffement  de  l'Evèché  d ’ Arras.

Dans  lesdeux  fuivantes  il  nomme  des  arbitres  

pour  regler  le  different  qui  étoit  entre  leClergé  

d ’ Arras  &  les  Moines  de  Saint  Vaaft.

Les  Lettres  fuivantes  ,  jufqu ’ à  la  foixante  

&  feiziéme  ,  font  des  Privileges  particuliere-  

ment  en  faveur  de  l ’ Abbaie  de  Cluny.  Il  ac-  

corde  à  l ’ Abbé  le  pouvoir  de  porter  la  mitre  &  

la  croffe,  &  les  habics  Pontificaux  ;  mais  il  lui  

défend  de  faire  confacrer  le  Saint  Chréme  dans  

fon  Abbaie.

Dans  la  foixante  &  feiziéme  il  loué  Othon  

Evéque  de  Bamberg  ,  de  ce  qu ’ il  n ’ avoit  pas  

voulu  accepter  cet  Eveché  de  la  main  de  

l ’ Empereur.

Dans  la  foixante  &  dix-feptiéme  il  recom-  

inande  au  Clergé  de  Paris  Gualon  leur  Evéque,  

&l ’ exhortede  fe  joindreavec  lui  pour  recouvrer  

&  pour  conferver  ìes  biens  de  leur  Eglife.  Il  y  

détend  auxgrands  Prebendésderecevoir  l ’ hom-  

aiage  des  Semi-prebendés.

Les  quatre  fuivantes  font  adreffées  àGuy  Ar-  

chevéque  de  Vienne,  Legat  du  Saint  Siege:  illui  

confirme  dans  la  premierefesprivileges;dansla  

feconde  &  dans  latroifiéme  il  lui  mande  de  ter 

miner  le  different  qui  étoit  entre  les  Chanoines  

de  Befanqon  &  ceux  de  Saint  Eftienne  de  la  mè 

sse  Ville  : &  dans  la  derniere  ii  confirme  ce  que  

cet  Archevèque  avoit  fait  dans  le  Concile  de  

Vienne.  La  conteftation  qui  étoit  entre  les  Cha-  

coines  de  Saint  Jean  &  de  Saint  Eftienne  deBe-  

fanqon  étoit  pourledroitdeCathedrale  :  le  Pape  

en  avoit  renvoié  le  jugement  àGuiìlaume,Pré-  

deceffeurdeGuy  ;  enfuite  la  Caule  avoit  été  por-  

tèe  à  Rome  :  le  Pape  y  ordonna  que  fi  les  Chanoi 

nes  de  Saint  Eftienne  pouvoient  prouver  qu ’ ils  

étoienten  paifiblepoffeffiondepuis  trente  ansdu  

droit  de  Cathedrale ,  ils  en  jouì ’ roient  incontef-  

tablement.  C ’ eft  là-deffus  &  fur  quelques  au-  

tres  differens  qu ’ il  les  renvoie  à  l ’ Archevéquede  

Befanqon  ,  lequel  aiant  affemblé  un  Concile  à  

Tornus  l ’ an  1115.  trouva  que  les  Chanoines  de  i 

Saint  Eftienne  neproduifoient  que  des  témoins  

reprochables  pour  prouver  leur  polfeffion  ,  &  

ajugea  le  droit  au  Chapitre  de  Saint  Jean.  Le  

PapePafchalnefut  pas  contentde  ce  jugement,  

comme  il  paroìt  par  la  troifiéme  de  fes  Lettres  

écrites  à  Guy  ;  mais  Calixte  II.  confirma  le  juge-  

mentduConcile  deTornus  :  ce  qui  ne  finit  pas  

aeanmoinslaconteftation  ,  jufquesàcequeHu-  
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gues  Cardinal  unit  ces  deux  Eglifes  par  un  Trai-  Lettresd  

té  conclu  entre  elles  l ’ an  1253.  Pa/chel

Dans  la  quatre-vingt-quarriéme  il  confirme  

les  limites  accordées  à  la ’ Cité  da  Velitre  par  

Gregoire  VII.

Dans  la  quatre-vingt-cinquiéme  ,  il  écrit  à  

Guillaume  ArchevéquedeMelphe,  qu ’ il  abolir  

l ’ Evèché  établi  dans  le  Bourgde  L  avella,  &  con 

firme  les  droits  de  l ’ Eglife  de  Melphe.

Dans  la  quatre-vingt-fixiéme  adreffée  à  Guy  

Evéque  de  Pavie  ,  il  confirme  les  droits  &  les  

Privileges  de  l ’ Eglife  de  Pavie.

La  plufpart  des  Lettresfuivantes  fontdescon- ’  

firmations  de  Privileges.

Les  quatre  -  vingt  -  feiziéme  , quatre-vingt-  

dix-feptiéme,  quatre-vingt  dix-neuviéme,  cen-  

tiéme  ,  cent-uniéme  &  cent  deuxiéme  font  

écrites  à  Henri  Roi  d ’ Angleterre&à  Saint  An-  

felme  touchant  les  Invetìitures  ;  &  fur  ce  qu ’ il  

eft  défendu  de  promouvoir  aux  Ordres  les  fila  

des  Prétres.

Les  Lettres  fuivantes  font  auffi  adreffées  aux  

mémes ,  &  regardent  les  affàires  d ’ Angieterre  ;  

comme  l ’ Inftitution  de  l ’ Evèché  d ’ Eli  ,  &  la  

T  ranflation  de  Radulphe  de  l ’ Evèché  de  Rochef-  

ter  à  l ’ Archevéché  de  Cantorbie.  Dans  la  quatre-  

vingt  dix-huitiéme  adreffée  à  Osberne  Evéque  

d ’ Exchefter,  il  decide  qu ’ il  doit  ótre  permis  aux  

Moines  d ’ avoir  un  Cimetiere  dans  leurMonaf-  

tere  pour  enterrer  leurs  morts.

Ces  Lettres  font  fuivies  de  quelques  fragmen*  

d ’ autres  Lettres  alleguées  fous  le  nom  de  ce  Pa 

pe  ,  dans  la  Colleétion  de  Gratien ,  dont  quel-  

ques-uns  font  contre  les  Laiques  qui  veulent  

donner  l ’ Inveftiture  des  Egbfes,  ou  s ’ emparent  

de  leurs  biens  ;  d ’ autres  touchant  les  dixmes  :  

quelques-  uns  par  lefquels  il  eft  défenduaux  Moi 

nes  de  s ’ arroger  les  droits  qui  appartiennent  aux  

Evéques,  ou  de  s ’ exempter  de  leur  Jurrfdiétion;  

&  quelques  autres  contre  les  mariages  entre  pa 

rens.

Le  Pape  Gelafe  II.  n ’ aiant  été  que  peu  de  Lettres  de  

temps  fur  le  Saint  Siege  >  n ’ a  écrit  que  tres-peu  II.  

de  Lettres.

Dans  la  premiere  adreffée  à  tous  les  Prélats  

duRoiaume  de  France  ,  il  leur  fait  fqavoir  que  

l ’ Empereur  étant  venu  inopinément  à  Romel ’ en  

avoit  chaffé,  Scqu ’ enfuite  il  l ’ avoitmenacéqu ’ il  

lui  feroit  tout  le  mal  qu ’ il  pourroit ,  s ’ il  ne  lui  

accordoit  ce  qu ’ il  vouloit  ;  qu ’ il  lui  avoit  fait  

réponfe  qu ’ il  étoit  prèt  de  faire  juger  le  different  

qui  étoit  entre  l ’ Eglife  &l ’ Empire  à  Milan  ou  à  

Creinone  vers  la  Fètede  S.  Lue  ,  par  ceux  que  

Dieu  avoit  établi  Juges  dans  l ’ Eglife  ;  que  non-  

obftant  cette  propfition  il  avoit  mis  fur  le  Saint  

Siege  Maurice  Archevèque  de  Brague  excom-  

munié  par  le  Pape  Pafchal  fon  predeceffeur;

graces  à  Dieu  l ’ Empereur  n ’ avoit  point  été

?  ap-


